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impliqué. Immédiatement, l' instruction - cela aurait pu être
le parquet - s'est déclarée incompétente et a renvoyé au Par-
lement puisque le ministre était justiciable de la Haute
Cour.

Dans l'affaire Trager, c'est la même chose.
Les plaintes portées à l'occasion d'une procédure ne

posent aucun problème aujourd'hui et n'en poseront pas
plus demain. Il n'y a de difficultés que lorsque les citoyens
portent plainte directement contre les ministres. Vous ne
pouvez donc citer l'affaire Trager en exemple. Mettons-nous
au moins d'accord sur notre désaccord !

M. le président . Poursuivez, monsieur le rapporteur.
M. André Fenton, rapporteur . Vous faites erreur, mon-

sieur Hyest: M . Trager a porté plainte directement contre
Mme Dufoix. Si on avait dû envoyer cette plainte à la
commission importante dont nous avons parlé tout à
l' heure, qui aurait fait le tri, celle-ci aurait pu estimer qu' il
n'y avait rien à l'appui des accusations désobligeantes qu' il
portait et classer la plainte.

Trois mois plus tard, lorsque M. Trager aurait commencé
à sortir une à une les preuves de ce qu'il avançait, de quoi
aurait eu l'air la commission ? C'est extraordinairement dan-
gereux.

M. Jean-Jac q ues Hyest . Et le procureur ?
M. André Fenton, rapporteur . Il existe des voies hiérar-

chiques et le procureur de la République n ' est pas le plus
haut magistrat !

La commission dont il est question est loin d'être modeste
puisqu'elle comprend des conseillers à la Cour de cassation,
des conseillers d Etat, des conseillers à la Cour des comptes.
Il faut donc faire très attention.

La propositionque nous faisons, c'est que les procureurs
de la République ne fassent pas le tri sur le fond mais qu' ils
éliminent les plaintes qui n ont aucun fondement ou qui
sont à l'évidence irrecevables. Ils n'auront pas d'autres fonc-
tions. Ne disiez-vouspas, monsieur le garde des sceaux,
qu' ils se présenteraient au ministère ? Non ! Ils ne le peuvent
pas. Ils ne peuvent qu'éliminer les plaintes émanant à l'évi-
dence de farfelus, voire de fous.

Laissons donc les procureurs de la République faire le
métier qu' ils font tous lei jours ! Faisons-leur confiance ! Et
dans le cas d'affaires plus importantes, grâce à l'amendement
déposé, la loi organique permettra de mettre en place les
structures qui vous semblent nécessaires, monsieur le garde
des sceaux. Mais faites en sorte que la procédure soit simple.

M. le président . La parole est à M . Marcel Porcher.
M. Marcel Porcher . Je m ' inquiète moins que mes col-

lègues d'un éventuel afflux de plaintes . Nous sommes sans
cesse agressés, c ' est vrai, par des personnes dont on peut
considérer qu ' elles n ' ont pas tous leurs esprits . On constate
que bien qu 'il existe dans notre droit des dispositions spé-
ciales concernant !es élus locaux, les plaintes contre eux ne
sont pas si fréquentes que cela . Pourtant, à leur niveau, les
élus locaux sont tout aussi susceptibles que les membres du
Gouvernement de faire l 'objet de plaintes farfelues . Notre
droit a prévu aussi des garde-fous sous la forme de contre-
plaintes en diffamation ou de diverses amendes.

En revanche, je suis moins optimiste que le président de
la commission surla capacité desprocureursde la
Républiqueà assumer de telles charges. D'ailleurs, la
commission avait initialementsouhaité que les plaintes
passent par unpremier filtre, de façon à protéger lepro-
cureur dela République. Lui laisser l'initiative d une pour-
suite, c'est déjà lui demander de porter une appréciation.
Quelleserait sapositionsi, recevantuneplainte, farfelue ou
non, - pour celui qui est visé, la plainte est toujoursfade-

lue - il pourrait avoir à prendre l' initiative d'une saisine à
l 'encontre du garde des sceaux lui-même ? Je vous fais part
de mes craintes sur ce sujet.

C' est la raison pour laquelle j'aurais souhaité, avec
M. Hyest, que l'on rende la saisine systématique.

Certes, le filtre du procureur de la République ne jouerait
plus pour les plaintes farfelues . Mais seront-elles si nom-
breuses ? En tour cas, cette procédure pourrait être envisagée
par la loi organique au vu de l'expérience, expérience qui
pourrait éclairer une matière qui est quand même un peu
nouvelle.

M . le président. Sur l'amendement n° 18 rectifié de la
commission des lois, je suis saisi d'un sous-amendement,
n° 79, présenté par M. Hyest, qui est ainsi libellé :

« Après les mots: " le ministère public" , rédiger ainsi
la fin de l'amendement n" 18 rectifié: " transmet
immédiatement à la Cour de justice de la République
la plainte ou la procédure" . »

Monsieur le président de la commission, pourriez-vous
nous faire part de l'avis de celle-ci sur ce sous-amendement,
afin que nous puissions procéder au vote ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Certes,
monsieur le président, mais tous ceux qui se sont exprimés
ont montré qu' il s'agissait là du point essentiel du débat. En
outre, nous travaillons à modifier la Constitution. Il n'est
donc pas question de précipiter le débat sur un problème de
fond, d'autant que nous entendons répondre à la préoccupa-
tion que l'opinion publique a manifestée au cours de ces der-
nières années.

C'est la raison pour laquelle le Président de la République
lui-même et, aujourd'hui, le Gouvernement considèrent
qu' il y a lieu, effectivement, de modifier la Constitution au
moins sur deux points: le Conseil supérieur de la magistra-
ture - nous en avons discuté - et la Haute Cour de justice.

Je vais vous dire, monsieur le ministre d'Etat, où j'en suis
de mes réflexions. Nous avons tout dit sur le fond. Le débat
a été long, et chacun est bien au courant. Il s'agit maintenant
d'une confrontation d'arguments.

Deux problèmes nous séparaient. Il n'y en a plus qu'un, la
commission des lois ayant fait un effort. Et M. Hyest le
reconnaîtra lui-même puisqu' il vient de dire que l'exposé
sommaire de l'amendement n" 18 rectifié était, de toute évi-
dence, bien meilleur que celui de l'amendement n" 18.
Désormais, la commission des lois admet le principe de la
chambre des requêtes.

Nous voulons tous aller à Versailles. Et ce n'est pas vous,
monsieur le garde des sceaux, qui allez empêcher la tenue
d'une session extraordinaire ! Il est bien évident que le Pré-
sident de la République ferait connaître au pays que, s' il ne
signe pas le décret de convocation de la session extraordi-
naire de Versailles. ..

M. André Fenton, rapporteur . A Versailles, il s ' agit du
Congrès, non du Parlement !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. En effet !
Chacunavait rectifié !

Il est bien évident, dis-je, que nous en porterions en
quelque sorte la responsabilité. Reste à savoir si nous le sou-
haitons, ou pas. Je pense quenous ne le souhaitons pas.

Aussi vais-je vous demander de faire un effort. Monsieur
Hyest, que faites-vous du ministère public ? Un simple fac-
teur, comme l'a dit M. Fanton ! Vous changez la nature
même de ce qu'est le procureur.

M. Jean-Jacques Hyest . Non !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Va-t-on,

pour telle ou telle situation particulière, considérer que des
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magistrats ont tel rôle déterminé dans une situation et tel
rôle dans une autre ?

M. Jean-Jacques Hyest. Non !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Non ! Le
procureur de la République - ce n 'est pas au garde des
sceaux que je l 'apprendrai - n 'est pas encore habillé en fac-
teur, pour transmettre ce qu ' il reçoit et l 'apporter à la
commission des requêtes. Il a un rôle qui lui est confié par
notre code de procédure . Il joue un rôle . On ne peut consi-
dérer qu' il va simplement transmettre la demande. Et vous
admettez vous-même - seul notre collègue Porcher est d ' un
avis quelque peu différent - qu ' il y a énormément de gens
un peu farfelus, si vous me permettez cette expression, qui
vont, par esprit de vengeance ou pour s 'amuser, présenter
des demandes . Le procureur de la République n 'aura plus
alors aucun rôle. Très franchement, je vous dis : « Non ! »

Vous irez à l 'encontre de ce que vous souhaitez.
Vous souhaitez, dites-vous, qu 'on se rapproche du droit

commun et que les membres du Gouvernement poursuivis
pour crime ou délit bénéficient de quelque privilège, de juri-
diction ou de procédure . Or, brutalement, vous ajoutez :
« Ah oui ! mais le procureur ne jouera pas le même rôle que
dans le droit commun . Dans le cas présent, il se bornera, à
transmettre la plainte . »

Dans la mesure, monsieur le garde d.rs sceaux, où la
commission des lois a fait l ' effort qui s' imposait en ce qui
concerne la commission des requêtes - dont nous ne vou-
lions pas car nous considérions que cette structure supplé-
mentaire allait « alourdir » le texte -, je vous demande de ne
pas modifier en quoi que ce soit le rôle du ministère public.

je ne voudrais pas que vous-même, garde des sceaux, à la
tête du ministère public, dont nous avons tous, aujourd 'hui,
tenu à affirmer la dépendance à votre égard, . ..

M. Charles de Courson. C'est bien le problème !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission . . . . portiez
la responsabilité d 'avoir refusé que, dans ces domaines parti-
culiers, il joue un rôle qui est fondamentalement k sien.

M. le président. La parole est à M . le ministre d 'Etat.

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Il est difficile de
répondre à l 'argumentation de M. le président de la
commission des lois. Et j 'ai envie d 'y donner satisfaction !

Je note toutefois que je l ' ai déjà fait souvent au cours de la
journée sur d'autres parties du texte.

Je ferai donc un pas dans le sens de l 'accord souhaité par
la commission, mais, auparavant, je veux exprimer mon sen-
timent sur ce problème du rôle du procureur de la
République.

On risque de voir se dégager des jurisprudences très
diverses selon les procureurs de la République . Tel pro-
cureur, dans un ressort peu chargé, considérera qu 'une
affaire est très importante et met en cause la responsabilité
d 'un ministre, alors que tel autre, ayant une expérience plus
importante, aura une appréciation différente.

On doit se souvenir que, dans des contentieux parti-
culièrement délicats, le code de procédure pénale prévoit des
juridictions spécialisées . En matière de terrorisme, par
exemple ! On ne peut imaginer que, pour des affaires inté-
ressant le fonctionnement de l'Etat, il existe 180 parquets et
qu' il n'y en ait qu 'un seul, celui de Paris, en matière de terro-
risme.

Si les plaintes sont déposées contre des ministres près d'un
procureur de la République, il ne faut pas - je vous le dis en
conscience que celui-ci ait, dans ce secteur extrêmement
sensible, un pouvoir d'appréciation et qu'il soit libre de
transmettre ou non à la Cour de justice.

Ainsi que je l'ai expliqué tout à l 'heure, nos objectifs
communs sont la spécialisation, l ' efficacité du tri, la simpli-
cité de la saisine et la non-médiatisation.

Cela dit, monsieur Mazeaud, pour aller dans votre sens, et
parce que je suis sensible à l 'argument que vous avez déve-
loppé de la simplicité et de la judiciarisation, je vous pro-
poserai, reprenant partiellement une formule de M . Hyest,
d 'écrire : « Lorsqu ' il a?paraît, à la suite du dépôt d'une
plainte ou au cours d une procédure, qu 'un membre du
Gouvernement est mis en cause. . . » - on remplacerait les
mots « susceptible d ' être poursuivi » par les mots « mis en
cause » - « . . .pour un crime ou un délit commis dans l ' exer-
cice de ses fonctions, le ministère public transmet la plainte
ou la procédure à la Cour de justice de la République . »

Je fais un pas.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission . Non ! Ce
n 'est pas un pas !

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . J ' en ai fait beau-
coup dans la journée. J 'estime de mon devoir de faire part de
mes craintes, compte tenu des risques de l ' autre procédure.

M . le président . M. Hyest m 'a demandé la parole pour
une minute, M . de Courson pour quelques mots . (Sourires.)

Monsieur Hyest, vous avez la parole.

M. Jean-Jacques Hyest. Je ne parlerai guère plus d'une
minute, monsieur le président . Mais, lorsque nous aurons
ansé ce cap, nous aurons examiné l ' essentiel du projet deroi .

Pour ma part, je veux protéger les procureurs ; je ne veux
pas du tout diminuer leur rôle . Leur rôle est de dire : « Il y a
un ministre impliqué pour un crime ou un délit commis
dans l 'exercice de ses fonctions. » Ce rôle est important !

A partir du montent où il constate qu'un ministre risque
d ' être poursuivi pour un crime ou un délit commis dans
l 'exercice de ses fonctions, il faut qu ' il transmette . S ' il y a
une plainte pour ce motif, il faut qu ' il transmette.

Donner au parquer la responsabilité de décider s ' il trans-
met ou non, c ' est vraiment le « charger » . Par respect pour le
parquet, je crois qu' il faut le protéger . Et la seule manière de
e protéger, c 'est d 'avoir une commission des requêtes indé-
pendante, qui puisse avoir une jurisprudence.

On objectait tout à l 'heure le risque d 'un afflux de
plaintes. Le rapporteur faisait valoir que l 'Assemblée reçoit
des tas de pétitions et que la commission des lois les traite et
examine celles qui sont sérieuses, écartant celles qui sont far-
felues ! Il en ira de même : la commission des requêtes élimi-
nera tout ce qui est fantaisiste et farfelu . Cela ira très vite . Il
n'y a pas de craintes à avoir.

Mais il faut, je le répète, protéger les parquets.
C'est pourquoi j 'estime qu ' ils doivent transmettre la

plainte dans les plus brefs délais à la Cour de justice et à la
commission des requêtes.

M. le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson. La question de fond est très
simple : comment éviter que, lors de l ' instruction, les pres-
sions n'amènent au blocage ? C 'est ce que l ' on a constaté
historiquement . Je suis moi-même magistrat dans un autre
domaine, et je le constate en permanence ! Et si la Cour de
discipline budgétaire et financière fonctionne très mal
depuis sa création, juste après-guerre, c ' est aussi lié à cela.

Donc, il faut à tout prix éviter les pressions sur les pro-
cureurs. Il me semble que l ' idée du Sénat, reprise tout à
l 'heure par le Gouvernement, est bien plus prudente. En
effet on évitera le risque d ' une multiplicité des comporte-
ments, et la discrétion pourra être assurée . Dans l 'autre cas,
il sera toujours à craindre que, sur trente procureurs saisis,
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l'un d' entre eux veuille jouer le shérif et porte l 'affaire dans
la presse, et que les journalistes ne mènent une enquête
parallèle . Alors que, dans le système envisagé par le Sénat et
le Gouvernement, on peut assurer la discrétion.

Personnellement, je suis très dur à l 'égard des hommes
politiques qui ont fauté. Mais on n ' a pas le droit de jeter le
discrédit et le déshonneur sur un homme, car, que vous le
vouliez ou non, une fois que la procédure est mise sur la
place publique, l'honneur d ' un homme peut être brisé.

A more avis, le risque n'est pas qu' il y ait mille recours, car,
malheureusement, beaucoup de nos concitoyens ont encore
un respect, à l ' égard de certains ministres qui ont commis
des fautes . Le risque, ce n ' est pas la multiplication des procé-
dures, c' est l '« enterrement ».

M . le président . La parole est à M. le président de la
commission.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, Je vais
m'efforcer de convaincre M . Hyest et M . le garde des
sceaux.

M. Jean-Jacques Hyest . Vous n 'y arriverez plus !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Cela
prouve, d ' ailleurs, que de la discussion peut jaillir la lumière

ce qui repose le problème évoqué cet après-midi au sujet
des dépôts d ' amendements.

Il y a, monsieur Hyest, une contradiction dans le texte
que vous nous proposez. Vous nous dites que le ministère
public « transmet immédiatement à la Cour de justice la
plainte ou la procédure » . Mais le paragraphe commence par
les mots « lorsqu' il apparaît » . A qui ? Qui est juge de l ' ap-
parence, si ce n ' est le ministère public ? A qui « apparaît »-
il ? A celui qui passe dans la rue ou qui est assis dans les tri-
bunes ? Qui va être juge de cette notion d ' apparence ?

M . Jean-Jacques Hyest . Votre rédaction est la même,
monsieur Mazeaud . Il n ' y a pas plus de cohérence !

M . Pierre Mazeaud, président de la commission. Si ! Nous
disons, nous, que le ministère public va apprécier.

M . Jean-Jacques Hyest . Non ! Il saisit !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Le minis-
tère saisit, mais il peut, dans notre esprit, classer les plaintes
qui lui apparaissent tout à fait secondaires et qu ' il considère
comme du « pipi de chien ».

Vous écrivez, vous : « il transmet immédiatement ».

M. Jean-Jacques Hyest. Oui !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Autrement
dit, il n 'a pas besoin d'apprécier ! On lui dit : « Monsieur,
vous êtes un facteur ! Vous n ' avez qu ' à regarder l 'adresse !
Portez-moi cette lettre ! »

M. Jean-Jacques Hyest. Mais non !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Il y a une
contradiction . Et celle-ci réside dans l ' automaticité . Je suis
tout de même en droit de dire ce que je pense !

M. Jean-Jacques Hyest. Vous déformez ce que j ' ai voulu
faire !

M . Pierre Mazeaud, président de la c: mnmission. Pas du
tout ! le lis le texte que vous proposez !

M . Jean-Jacques Hyest . Permettez-moi de vous expli-
quer ce que j 'ai voulu faire !

M . André Fenton, rapporteur. Cela prouve qu ' il y a une .
confusion !

	

,

M. Pierre Mazeaud, président de la commission . Dans la
mesure où l'on écrit « if apparaît », il est évident qu' il n'y a
pas automaticité, le temps de réflexion permettant de vért-

fier l ' « apparence » . Je relève la contradiction . Je ne dis pas
que c'est ce que vous avez voulu.

M. Jean-Jacques Hyest. Non !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Je suis
même convaincu du contraire.

Ecrite : « Lorsqu' il apparaît ( . . .), le ministère public saisit
la Cour de justice. . . », c'est bien reconnaître au ministère
public qu ' il a un pouvoir d'appréciation et qu ' il apprécie s'il
doit classer la plainte ou s ' il doit, estimant que l'affaire appa-
raît suffisamment lourde, la transmettre . Tandis que, dans
votre formulation - « Lorsqu' il apparaît ( . . .), le ministère
transmet immédiatement. . . » –, vous enlevez au ministère
public toute possibilité d ' appréciation de l ' apparence . C'est
ainsi que je vois les choses.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. André Fenton, rapporteur. Monsieur le président, je
suis désolé de prolonger ce débat, mais il est vrai qu ' on est au
coeur du problème.

J ' avoue que je suis un peu surpris du texte de l ' amende-
ment du Gouvernement.

Que veut dire : « lorsqu ' il apparaît qu 'un membre du
Gouvernement est mis en cause pour un crime ou un
délit » ? Quelle est cette nouvelle appellation ? Pourquoi
remplacer « est susceptible d ' être poursuivi pour un crime
ou un délit » par « est mis en cause » ? Quelle est la motiva-
tion de ce changement ? Je ne le comprends pas très bien.

D ' autre part, quelle différence fondamentale y a-t-il entre
« le ministère public saisit la Cour de justice de la
République » et « le ministère public transmet la plainte ou
la procédure à la Cour de justice » ?

Je ne comprends pas très bien . En vérité, l ' interprétation
devient tellement confuse que M . Hyest et le président de la
commission se heurtent alors même que, dans le texte
simple que nous avons préparé, on a toutes les possibilités.
Vous craignez vos procureurs de la République, monsieur le
garde des sceaux . Moi, je ne pense pas qu' il y ait lieu de les
craindre. Le procédure que nous proposons, c ' est une procé-
dure qui permettra, par la loi organique, d ' organiser votre
commission des requêtes . Mais remplacer « être susceptible
d'être poursuivi » par « être mis en cause » et « saisit la Cour
de justice » par « transmet à la Cour de justice », je n ' en vois
vraiment pas la raison.

C 'est pourquoi je demanderai à l ' Assemblée de voter
l'amendement n° 18 rectifié.

M. le président . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux . « Mis en cause »
est une expression neutre.

Pour toutes les raisons qui ont été indiquées tout à
l'heure, je pense que l'amendement et le sous-amendement-
du Gouvernement correspondent mieux aux objectifs que
les uns et les autres recherchent . Je rappelle que, depuis les
années quatre-vingt, le champ de compétence des juridic-
tions spécialisées s'est considérablement étendu - terrorisme,
économie, domaine militaire . La spécificité de l 'action
ministérielle justifie la spécialisation de l 'autorité de pour-
suite.

De toute façon, le Parlement est, me semble-t-il, suffi-
samment informé pour qu ' on puisse passer au vote.

M. le président. L'Assemblée étant éclairée, nous allons
procéder au vote.

Je donne d'abord lecture iu sous-amendement, n° 80, du
Gouvernement à l ' amendement n° 18 rectifié de la commis-
sion des lois .
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« Après les mots : " membre du Gouvernement ",
rédiger ainsi la fin de l'amendement n° 18 rectifié :
" est mis en cause pour un crime ou un délit commis
dans l 'exercice de ses fonctions, le ministère public
transmet la plainte ou la procédure à la Cour de justice
de la République" . »

Je le mets aux voix.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le présidant. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 79.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 18 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l ' amendement n° 37
tombe.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 19 et
64 .

L 'amendement n" 19 est présenté par M . Fanton, rappor-
teur ; l'amendement n" 64 est présenté par M . Floch et les
membres du groupe socialiste appartenant à la commission
des lois.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'avant-dernier alinéa du texte proposé

pour l 'article 68-2 de la Constitution . »
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l 'amende-

ment n" 19.

M. André Fanton, rapporteur. Cet amendement est
important. Il vise à supprimer la double saisine parlemen-
taire de la Cour de justice introduite par le Sénat . Après les
efforts que nous venons de faire et alors que nous pouvons
espérer aboutir à un accord, il est évident que le maintien
d 'une telle saisine est tout à fait contraire à I esprit du texte.

M . le président . La parole est à M . Jacques Floch, pour
soutenir l ' amendement n" 64.

M . Jacques Hoc' Il est défendu.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Je m'en remets à
la sagesse de l 'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements

	

19 et 61.
(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président. M. Fanton, rapporteur, et Mme Sauvaigo
ont présenté un amendement, n" 20, ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa du texte proposé pour
l 'article 68-2 de la Constitution, insérer l ' alinéa sui-
vant:

« Les arrêts rendus par la Cour de justice de la
République ne sont susceptibles que de pourvoi en
révision . »

La parole est à M: le rapporteur.

M. André Fanton, rapporteur. La commission a estimé
que les arrêts de la Cour de justice de la République ne
devraient pas être susceptibles de pourvoi en cassation.

En revanche, elle a retenu la proposition de Mme Sau-
vaigo d ' instaurer un pourvoi en révision . En effet, il peut
arriver qu 'au fil des années, des éléments nouveaux laissent
apparaître que la justice n'a peut-être pas été rendue comme
elle aurait dû l 'être.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, garde des sceaux. Je m ' en remets à
la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux vois l 'amendement n" 20.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Floch et les membres du groupe
socialiste appartenant à la commission des lois ont présenté
un amendement, n° 65, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pour
- l'article 68-2 de la Constitution . »

La parole est à M . Jacques Floch.

M . Jacques Floch. L ' amendement n" 65 est défendu.
M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. André Fanton, rapporteur. Défavorable.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Même avis que
la commission.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 65.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M . Fanton, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 21, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte proposé
pour l 'article 68-2 de la Constitution :

« Une loi organique précise les conditions de dési-
gnation des membres de la Cour de justice de la
République, les règles de sa saisine et de son fonc-
tionnement ainsi que la procédure applicable devant
elle.

La parole est à M . le rapporteur.

M. André Fanton, rapporteur. Par l ' amendement n" 21, il
s 'agit de prévoir qu ' une loi organique précise les conditions
de désignation des membres de la Cour de justice de la
République, les règles de sa saisine et de son fonctionnement
ainsi que la procédure applicable devant elle . Nous avoos
déjà souligné l ' importance de cette loi.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Je m'en remets à

la sagesse de l 'Assemblée.

M . le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest. Je suis extrêmement favorable à
cet amendement . Et puisque la loi organique fixera les règles
de la saisine . ..

M. Pierre Mazeaud, président de la commission . Tout à
fait!

M. Jean-Jacques Hyest. . . . nous aurons l 'occasion de
poursuivre notre débat sur nos divergences d ' interprétation.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 21.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l 'amendement n" 38 du
Gouvernement et l 'amendement n" 73 de M . Baroin
tombent.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 1 l , modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Article 11 bis

M . le président . « Art . 11 bis. - Les dispositions de la
présente section sont applicables aux faits commis avant son
entrée en vigueur.

« Les actes, formalités et décisions intervenus avant l ' en-
trée en vigueur de la présente section dans le cadre de procé-
dures devant la Haute Cour de justice concernant des
membres du Gouvernement demeurent valables . »
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Je suis saisi de deux amendements identiques, n° 22 et 55.
L 'amendement n" 22 est présenté par M . Fanton, rappor-

teur ; l ' amendement n° 55 est présenté par M . Floch et les
députés du groupe socialiste membres de la commission des
lois.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 11 bis. »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n" 22.

M . André Fanton, rapporteur. Les dispositions transitoires
prévues par le Sénat paraissent bien étranges à la commis-
sion.

Il nous a semblé qu 'un tel article n 'avait pas sa place dans
le nouveau titre X de la Constitution . . . à moins que
quelques affaires pendantes devant la Haute Assemblée - et
là je vise le deuxième alinéa - ne nous échappent.

Par l'amendement n" 22, nous proposons donc de suppri-
mer cet article.

M . le président. La parole est à M. Jacques Floch, pour
soutenir l'amendement ri" 55.

M . Jacques Floch . L ' amendement n" 55 est défendu.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n"" 22 et 55.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . En conséquence, l ' article 11 bis est sup-
primé .

Avant l'article 12

M. le président . Le Sénat a supprimé la division et l ' inti-
tulé de la section IV.

Je suis saisi de deux amendements,

	

23 et 56, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n" 23, présenté par M. Fanton, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« Avant l 'article 12, rétablir l ' intitulé suivant :
« Section IV . - Dispositions transitoires . »

L'amendement n" 56, présenté par M . Floch et les dépu-
tés du groupe soc s l iste membres de la commission des lois,
est ainsi rédigé :

« Avant l 'article 12, rétablir l ' intitulé suivant :
« Section IV. - Dispositions diverses . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l 'amende-
ment n" 23.

M . André Fanto n , rapporteur. Comme il faut bien passer
du système actuellement en vigueur au nouveau système,
nous proposons, par cet amendement, d'introduire dans le
texte une section 1V concernant les dispositions transitoires.
Cet amendement de forme est de même nature que celui de
M. Floch, qui, lui, parle de « Dispositions diverses ».

M . le président . La parole est à M . Jacques Floch, pour
soutenir l 'amendement n" 56.

M. Jacques Floch . L'amendement n" 56 est défendu.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 23.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, la division et l 'intitulé
de la section IV sont ainsi rétablis.

L' amendement n° 56 tombe .

Article 12

M. le président. Le Sénat a supprimé l ' article 12.

Article 13

M . le président. Le Sénat a supprimé l ' article 13.
Je suis saisi de deux amendements identiques, n"' 34

et 57.
L'amendement, n° 34, est présenté par M . Cazin

d 'Honincthun ; l 'amendement, n" 57, est présenté par
M . Floch et les députés du groupe socialiste membres de la
commission des lois.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rétablir l 'article 13 dans le texte suivant :
«Au titre XVII de la Constitution, il est inséré

l ' article 93 ainsi rédigé :
« Art. 93. - L ' article 61-1 ne s' applique aux disposi-

tions de loi en vigueur à la date de promulgation de la
Ici constitutionnelle n" . . . du	 qu ' à l ' expiration
d ' un délai de deux ans à compter de cette date . »

Ces amendements tombent et l 'article 13 demeure sup-
primé.

Après l 'article 13

M. le président. M. Fanton, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 24, ainsi rédigé :

« Après l 'article 13, insérer l ' article suivant :
« Le titre XVI de la Constitution est complété par

l'article suivant :
« Art. 93. - Les dispositions de l 'article 65 et le

titre X, dans leur rédaction issue de la loi constitu-
tionnelle n° . . . du	 entreront en vigueur à la date
de publication des lois organiques prises pour leur
application . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. André Fanton, rapporteur. Une disposition transitoire
est nécessaire pour qu'il soit clair qu ' avant la publication de
ces lois organiques relatives au Courier sllnérieur de la
magistrature et à la Cour de justice de la . .épublique les
règles actuellement en vigueur continueront à s ' appliquer.
Tel est l ' objet de l ' amendement n" 24.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 24.
(L'amendement est adopté.)

Titre

M . le président . Je donne lecture du titre du projet de loi
constitutionnelle :

« Projet de loi constitutionnelle portant révision de la
Constitution du 4 octobre 1958 et modifiant ses titres VIII,
IX et X.»

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement, n" 25,
ainsi rédigé :

« Dans l ' intitulé du projet de loi constitutionnelle,
substituer aux mots : IX et X", les mots : " IX, X
et XVI" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . André Fanton, rapporteur. L'amendement n" 25 est de
coordination.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
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M . le ministre d'Etat, garde des sceaux. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 25.
(L 'amendement est adopté.)
M . le président. En conséquence, le titre du projet de loi

constitutionnelle est ainsi modifié.

Explications de vote

M . le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Jacques Floch.

M . Jacques Floch. Nous arrivons au terme d'un débat qui
a été des plus fructueux. Nous pouvions nourrir quelques
craintes au vu du travail réalisé par le Sénat, dont les trans-
formations apportées au texte initial suscitaient de graves
questions, mais, fort heureusement, l ' Assemblée a permis de
revenir à un texte beaucoup plus raisonnable et beaucoup
plus sage.

Pour ce qui concerne d ' abord l ' indépendance de la jus-
tice, à propos de laquelle les uns et les autres ont dit des
choses particulièrement pertinentes, il me semble qu ' il était
temps de rénover le Conseil supérieur de la magistrature,
afin de faire cesser les critiques portées sur son fonctionne-
ment et de donner ainsi plus de sérénité à la magistrature.

S ' agissant ensuite de la responsabilité pénale des membres
du gouvernement et de la création de la Cour de justice de la
République, des réponses de qualité ont été apportées aux
questions posées avec la judiciarisation de cet organe - le
président de la Cour de cassation ou son représentant eu sera
le président -, la suppression de saisine parlementaire, ce qui
permet d'éviter la politisation à outrance de cette cour, et,
enfin, le filtrage des plaintes.

Je regrette néanmoins - et je l ' ai dit dès l 'ouverture de ce
débat - que nous n 'ayons pas pu traiter du Conseil constitu-
tionnel et qu ' il n ' ait pas été possible d ' instaurer en France
l ' exception d' inconstitutionnalité.

M . Pierre Mazeaud, président de la commission . Plus tard !

M . Jacques Floch . Vous nous avez dit plus tard, quand on
aura le temps, quand l ' Assemblée sera disposée, quand le
Sénat le sera également - mais je crains que nous n 'ayons
particulièrement fâché celui-ci étant donné la manière dont
nous avons trituré son texte . Je pense que nous allons avoir
quelque difficulté à nous réconcilier avec la commission des
lois du Sénat.

M . Pierre Mazeaud, président de la commission. M. le Pré-
sident de la République, que dira-t-il ?

M. Jacques Floch . Je ne suis pas son porte-parole . Je n ' ai
pas cet honneur . Mais vous verrez bien, monsieur le plié-
sident de la commission des lois, si vous venez au château de
Versailles en juillet, ou si vous restez dans vos bonnes terres
de Haute-Savoie . (Sourires.)

Le groupe socialiste, approuvant une grande partie de ce
qui s'est fait, même s' il regrette certaines omissions, s ' abs-
tiendra dans le vote du przjer.

M . le président . La parole est à M. Daniel Colliard.

M . Daniel Colliard . Au terme de cette discussion, je sou-
hai e d'abord faire quelques remarques qui, j ' en suis certain,
seront partagées par plus d ' un, au-delà du groupe commu-
niste.

D ' abord, je me demande pourquoi on a précipité cette
réformé constitutionnelle, et pour si peu au regard des exi-
gences de notre époque ? Alôrs qûe la démocratie dans notre
pays souffre de carences perpétuées depuis des décennies, le
présent texte, trop peu ambitieux, ponctuel et limité dans sa
portée, traduit un refus de.débattre du rôle. du Parlement,
donc de la représentation populaire .

Or qui peut nier aujourd'hui qu ' à l ' occasion d'affaires
diverses comme celle du sang contaminé, ce soit la nature
même des relations entre les Français et leurs élus et avec le
pouvoir qui est en jeu ?

Comment pourrait-il en être autrement, puisque les insti-
tutions actuelles privent le peuple français de sa souverai-
neté, en assurant la suprématie du droit européen sur le droit
national et en favorisant la domination du pouvoir exécutif
sur le pouvoir législatif que le Parlement est abaissé, que
l ' Assemblée, par sa composition, donne une image déformée
du corps électoral, donc du pays et, enfin, que la décentrali-
sation véritable reste à faire pour démocratiser en profon-
deur notre pays ?

La Constitution de 1958 est antidémocratique . Elle était
et reste rétrograde, car elle tourne le dos à la soif de démocra-
tie et de participation, qui est une aspiration forte de notre
époque et qui constitue le ciment d ' une organisation solide
et d'avenir de la société.

Dès l'origine le parti communiste français s 'était pro-
noncé contre cette constitution.

Pour répondre au besoin d 'une France démocratique, il
est urgent de rendre au peuple sa souveraineté pleine et
entière . Elle lui appartient et il doit l ' exercer par et avec ses
représentants et par de nouveaux droits et nouveaux pou-
voirs d ' intervention . Mais, vous ne le voulez pas . Sinon,
nous aurions pu débattre, dès aujourd ' hui, de la suppression
de dispositions particulièrement néfastes et avancer dans la
voie de réformes bien plus audacieuses de nos institutions.

Il faut, monsieur le garde des sceaux, réduire le domaine
réglementaire, supprimer l ' article 40 qui nous bride, suppri-
mer la procédure du vote bloqué et le scandaleux
article 49-3, supprimer la soumission de nos lois aux direc-
tives de Bruxelles et au droit européen . Mais votre projet ne
fait pas ce choix.

Quant au Conseil supérieur de la magistrature, nous réaf-
firmons qu' il doit être indépendant . II est urgent de voir dis-
paraître les pressions politiques qui s'exercent sur la justice.
Ces exigences sont-elles satisfaites par le présent texte ? Nous
en sommes très loin ! En effet, le texte maintient l ' emprise
du Président de la République et du garde des sceaux sur
l 'institution judiciaire.

En ce qui concerne la responsabilité pénale des membres
du Gouvernement, notre position est claire, et elle a été rap-
pelée plusieurs fois au cours du débat : nous considérons que
les ministres ne doivent bénéficier d ' aucune immunité pour
échapper à la justice . C ' est pourquoi nous continuerons à
demander qu ' ils soient justiciables comme les autres.
Cependant, nous estimons que le filtrage des plaintes est
nécessaire pour protéger les ministres en exercice de plaintes
non fondées . Il est important qu ' il n'y ait aucune confusion
entre la responsabilité politique devant l 'Assemblée natio-
nale et la responsabilité pénale des ministres . Or le présent
texte ne fait que confirmer une juridiction d ' exception qui
ne répond pas à l 'attente de nos concitoyens et qui conti-
nuera à nourrir la suspicion . Une telle situation ne peut que
nuire aux institutions de la République.

Vous avez « policé „ ce texte, tout en proclamant durant
toute la soirée qu 'il convenait de se rapprocher du droit
commun : voilà une belle contradiction !

Pour toutes ces raisons, les députés communistes voteront
contre le projet.

M . le président. La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.
M. Jean-Jacques Hyest. Il nous faut à présent parler au

nom d ' un groupe alors que nous avons débattu très libre-
ment de ce projet selon des options plus juridiques que poli-
tiques . Nous aurions souhaité que l ' exception d ' inconstitu-
tionnalité figure dans le texte. Nous l ' avons dit à plusieurs
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reprises, et nous avons voté dans ce sens. Cela a toujours été
notre souci, mais je comprends parfaitement que des désac-
cords se soient manifestés et que cela soit impossible dans
l ' immédiat.

La réforme constitutionnelle et le travail de l 'Assemblée
nationale vont dans le sens d'une meill_ure indépendance de
la justice et doivent contribuer à résoudre le problème de la
responsabilité des ministres pour les crimes et délits commis
dans l 'exercice de leurs fonctions.

S'agissant du Conseil supérieur de la magistrature, nous
avons encore une divergence avec le Sénat, mais nous avons
progressé puisque nous avons reconnu à la fois que les
magistrats du parquet devaient être soumis au CSM et qu ' ils
n'avaient pas les mêmes fonctions que les magistrats du
siège. Peut-être pourrons-nous trouver un accord sur ce
point.

Des progrèJ ont également été réalisés de part et d ' autre à
propos de la responsabilité pénale des ministres puisque,
partant d ' un système où les plaintes étaient en fait trans-
mises à une commission d ' instruction, on a tout de même
admis qu' il était nécessaire de les filtrer. Il appartient au par-
quet de déterminer s 'il s 'agit d 'un crime ou d'un délit
commis dans l ' exercice des fonctions du ministre, qui me
paraît déjà un .Me largement suffisant . Là aussi, les condi-
tions de saisine de la Cour de justice de la République
devraient permettre de trouver des solutions non pas accep-
tables au regard de notre petit égoïsme personnel et intellec-
tuel, mais opératoires dans la mesure où, comme l 'a dit tout
à l 'heure Charies de Courson, il faut aussi penser à protéger
les ministres qui ne doivent pas être exposés en permanence
au risque de poursuites ; ni à la vindicte de magistrats
comme cela arrive quelquefois.

Le cas s ' est en effet présenté, il n ' y a pas très longtemps,
d'un magistrat qui voulait poursuivre tout le monde. Je ne
citerai pas de nom, nous en avons tous un en mémoire . Ces
problèmes doivent donc être résolus par une commission la
plus indépendante possible et être écartés de la justice quoti-
dienne.

Cette réforme est urgente. En effet, il faut se souvenir que
si, à l'origine, une révision constitutionnelle e été lancée,
révision heureusement étendue ensuite à d'autres sujets,
notamment l ' indépendance de la justice comme nous le sou-
haitions, c ' était bien pour faire face à une situation détermi-
née que nous devions résoudre le plus vite possible . Or, mes
chers collègues, si nous ne nous mettons pas d 'accord sur la
Cour de justice de la République, nous serons à nouveau
amenés, dans quelques semaines ou dans quelques mois, à
mettre des ministres en accusation, situation que ceux qui
siégeaient sur ces bancs sous !a précédente législature ont
déjà connue . Et c 'est parce qu ' il faut vraiment trouver une
solution à ce problème que je suis convaincu que la Haute
Assemblée et l 'Assemblée nationale pourront se comprendre
et se rapprocher à l 'occasion des navettes.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Il le faut !

M. Jean-Jacques Hyest. Certes, j 'en suis persuadé, mon-
sieur le président Mazeaud.

Pour toutes ces raisons, le groupe de l ' UDF votera le pro-

jet de loi tel qu' il ressort des travaux de l ' Assemblée natio-
nale. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union
pour la

	

ocratie française et du Centre.)
M. le président. La parole est à M. Raoul Béteille.

M. Raoul Béteille . Comme j ' ai cru entendre dire tout à
l'heure que l 'on pouvait « tourner le dos à une soif ,,, je ne
parlerai pas trop longtemps de manière à éviter de tomber
dans ce genre de travers de langage . (Sourires.)

Le groupe du RPR votera ce texte . Je suis satisfait des dis-
positions adoptées en ce qui concerne tant la Cour de justice

de la République que le Conseil supérieur de la magistrature
mais je réitère le souhait qu ' il soit pris grand soin, dans le
cadre de la loi organique, de veiller à ce que le mode de dési-
gnation des magistrats écarte le danger de la politisation et
du'corporatisme. (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président. La parole est à M . le ministre d ' Etat.

M . le ministre d'Etat, garde des sceaux . Je suis
convaincu que les deux semaines qui viennent nous permet-
tront de trouver des solutions satisfaisantes pour les uns et
les autres afin que ce texte soit un texte de progrès marquant
un net changement au regard de l 'exercice de la responsabi-
lité des hommes politiques et de l ' indépendance de la jus-
tice.

Je tiens à remercier M . le président de la commission,
M. le rapporteur, ainsi que tous les intervenants, persuadé
que nous trouverons ensemble les voies d ' un accord défini-
tif. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

VOTÉ SUR L'ENSEMBLE

M. le président. Je mets aux voix l ' ensemble du projet de
loi constitutionnelle.

Je suis saisi par la commission d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés 	 507
Majorité absolue	 254

Pour l ' adoption	 484
Contre	 23

L 'Assemblée nationale a adopté.

2

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M . le président. J 'ai reçu, le 23 juin 1993, de M . le Pre-
mier ministre, un projet de loi modifiant la loi n° 46-942 du
7 mai 1946 instituant l'ordre des géomètres-experts.

Ce projet de loi n° 379 est renvoyé à la commission de la
production et des échanges sous réserve de constitution
d'une commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.
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DÉPÔT D'UNE PRGPOSITION DE LOI
ORGANIQUE

M . le président . J ' ai reçu, le 23 juin 1993, de M . Arnaud
Lepercq, une proposition de loi organique tendant à inter-
dire à quiconque a été élu, en même temps qu 'un député, à
l'effet de le remplacer, de faire acte de candidature contre
lui, lors de l ' élection suivante.

Cette proposition de loi organique n° 377 est renvoyée à
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l ' administration générale de la République, sous réserve
de constitution d ' une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

4)I

DÉPÔT DE RAPPORTS

M . le président . J 'ai reçu le 23 juin 1993, de
Mme Suzanne Sauvaigo, un rapport n" 372 fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de h législation et de
l ' administration générale de la République sur la proposi-
tion de résolution de M . Jean-Pierre Bloch et plusieurs de
ses collègues, tendant à la création d 'une commission d ' en-
quête sur la naturalisation de M . Ibrahim Souss, délégué
général de l ' organisation de libération de la Palestine à Paris
(n° 185).

j ' ai reçu le 23 juin 1993, de Mme Suzanne Sauvaigo, un
rapport n" 373 fait au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l 'administration générale
de la République sur la proposition de résolution de
M. Alain Bocquet et plusieurs de ses collègues, tendant à
créer une commission d 'enquête sur le tde stupéfiants
en provenance des pays de la Communauté européenne
(n" 153).

J 'ai reçu, le 23 juin 1993, de M . jean Tiberi, un rapport
n° 375 fait au nom de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l 'administration générale de
la République, sur la proposition de loi, adoptée par le
Sénat, tendant à modifier la loi n" 93-2 du 4 janvier 1993
portant réforme de la procédure pénale en vue de faciliter la
conduite des enquêtes judiciaires et de l ' instruction ainsi que
le déroulement des audiences pénales (n" 268).

5

DÉPÔT DE RAPPORTS D'INFORMATION

M . le président . J ' ai reçu, le 23 juin 1993, de M . Jean-
Bernard Rimond, un rapport d ' information n" 376 déposé
par la délégation de l 'Assemblée nationale pour les commu-
nautés européennes sur l 'état des négociations en vue de
l 'élargissement de la Communauté.

J 'ai reçu, le 23 juin 1993, de M . Yves Van Haecke, un
rapport d ' information n° 378 déposé par la délégation de
l 'Assemblée nationale pour les communautés européennes
sur la réforme du fonds social européen, prévue par les pro-
positions de règlements communautaires concernant les
missions des fonds à finalité structurelle et la coordination
entre les inteiventions des différents fonds structurels (docu-

ment E-71) et modifiant le règlement (CEE) n° 4255/88 du
Conseil du 19 décembre 1988 portant dispositions d' appli-
cation du règlement n° 2052/88 en ce qui concerne le fonds
social européen (documents E-77 et E-78).

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

M . le président. J ' ai reçu, le 23 juin 1993, transmis par
M. le Premier ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat
après déclaration d'urgence, relatif aux pensions de retraite
et à la sauvegarde de la protection sociale.

Ce prejet de loi n" 374 est renvoyé à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d 'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règl .vient.

7

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

M . le président. J ' ai reçu, le 23 juin 1993, transmis par
M. le Premier ministre, un projet de loi, modifié par le
Sénat, portant transposition de la directive du Conseil n° 90/
377/CEE du 29 juin 1990 instaurant une procédure
communautaire assurant la transparence des prix au
consommateur final industriel de gaz et d ' électricité.

Ce projet de loi n" 380 est renvoyé à la commission de la
production et des échanges.

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd ' hui, à neuf heures trente, pre-
mière séance publique :

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Question n" 144 - M . Henri Cuq appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la dégradation alarmante des transports en
commun sur le réseau grande banlieue, et particulièrement
dans les Yvelines sur les lignes Paris-Dreux par Houdan et
Paris-Mantes par Poissy . Sur ces lignes, c ' est en effet plus de
140 000 usagers qui font face, chaque jour, à des difficultés
de plus en plus importantes en matière de changement d 'ho-
raire, de retard, d' information, de concertation avec la
SNCF, sans parler de l 'état du matériel . Ainsi, pour la ligne
Paris-Dreux par Hondan, le terme de « vétusté » reste encore
le plus adapté . La circulation de matériel diesel, de surcroît
ancien, et l ' absence de voie permettant le dépassement en
cas de panne conduisent à une paralysie régulière du trafic.
Or les projets, à moyen comme à lodg terme, de la SNCF ne
prévoient une amélioration réelle que sur le tronçon Plaisir-
Paris . Ainsi, on peut craindre que la grande banlieue ne soit
encore négligée pendant longtemps . Pour la ligne Paris-
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Mantes par Poissy, utilisée à 98 p. 100 de ses capacités, le
terme le plus approprié est celui de « précarité », car le
moindre incident est bien entendu lourd de conséquences.
Ainsi, récemment, la rupture de caténaires aux Mureaux a
obligé les usagers à poursuivre leur trajet en bus . Face à un
tel constat, on comprend facilement l 'exaspération légitime
de ces usagers et la situation d' urgence dans laquelle se
trouvent ces lignes . Monsieur jean-Louis Bianco, son pré-
décesseur, avait indiqué qu ' elles devaient être considérées
comme une priorité . Aussi il souhaiterait savoir si elles le
restent et quelles mesures le Gouvernement est déterminé à
prendre afin d ' améliorer les conditions de transports des
usagers yvelinois de ces lignes.

Question n° 146 - M . Pierre-André Périssol appelle l ' at-
tention de M. le Ministre du logement sur les plafonds de
revenus régissant actuellement les attributions des primes et
aides au logement. La prime à l 'amélioration de l'habitat
(PAH) constitue une aide sociale particulièrement impor-
tante pour l'entretien du patrimoine ancien . De plus, en
milieu rural, la réhabilitation des logements anciens permet
de soutenir de nombreuses activités artisanales locales.
Aujourd'hui pourtant, l ' insuffisance du plafond de revenu
d 'éligibilité à la PAH exclut de nombreux ménages à revenus
modestes. En effet, le plafond de la PAH est établi à 70 p . 100
du plafond du prêt d ' accession à la propriété (PAP) . Or cette
prime, du fait de la sociologie des propriétaires, s ' adresse en
priorité aux personnes âgées, c 'est à dire à des ménages sans
enfants, alors que les barêmes PAP, orientés principalement
vers la famille de deux enfants, sont très faibles pour ce type
de ménages. Il souhaiterait en conséquence que le plafond
de référence de la PAH puisse être réévalué au-delà de
70 p . 100 de celui du PAP, avec un effort particulier pour les
ménages de taille plus petite. Il attire d ' autre part son atten-
tion sur l 'opportunité d'une revalorisation des plafonds des
prêts d 'accession sociale (PAS), dans le cadre du fonds de
garantie à l ' accession sociale (FGAS) . Ces prêts devraient
permettre aux catégories moyennes qui ne peuvent bénéfi-
cier du PAP d ' accéder à la propriété dans de bonnes condi-
tions. Ce n ' est pas le cas aujourd'hui, car le plafond du PAS
reste pour de nombreuses catégories de ménage inférieur à
celui du PAP alors même que son taux est plus élevé. Il rap-
pelle que les trois quarts des ménages modestes accédant à la
propriété le feront avec un prêt autre que le PAP. Ces deux
prêts sont donc complémentaires dans le cadre A ' une poli-
tique globale de l ' accession à la propriété sociale Il souhaite-
rait en conséquence que le plafond de revenu , d'éligibilité au
PAS puisse être supérieur à celui du PAP, et cela quel que
soit le ménage concerné.

Question n° 149. - M. Jacques Brunhes appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les impor-
tantes difficultés que rencontrent les établissements
Chausson, filiale à parité de Renault et Peugeot . La direction
de l'entreprise a en effet engagé auprès du tribunal de
commerce de Nanterre une démarche qui pourrait aboutir à
un dépôt de bilan. La situation actuelle de Chausson résulte
pour l 'essentiel du sous-emploi de ses capacités industrielles
par ses deux actionnaires . Renault n 'envisage pourtant pas
de lui confier la fabrication de son nouveau véhicule utili-
taire Excel, successeur du Trafic. Le groupe PSA a, par ail-
leurs, annoncé l 'arrêt en décembre 1993 des . dernières pro-
ductions de ses marques confiées à Chausson ainsi que son
refus de contribuer au financement du plan social de
180 millions de francs consécutif aux diminutions du plan
de charge de ses usines.'Cet état de fait pose plus fortement
que jamais la question de la nécessaire coopération entre les
constructeurs automobiles français pour étudier et indus-
trialiser de nouveaux projets . L'avenir de l 'entreprise, qui

emploie près de 4 000 salariés, passe aujourd 'hui par de
nouvelles productions et demeure lié en ce sens au déve-
loppement du secteur véhicules utilitaires, qui reste un mar-
ché porteur tant en France que dans le monde. Il lui
demande en conséquence de lui préciser : 1) Quelles
démarches le Gouvernement entend entreprendre pour
amener Renault, dont l 'Etat est le principal actionnaire, et
Peugeot à assumer l 'ensemble de leurs responsabilités et à
assurer ainsi la pérennité des établissements Chausson.
2) Quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour dévelo-
per la coopération entre les constructeurs automobiles fran-
çais, tout particulièrement dans le domaine des véhicules
utilitaires légers.

Question n° 148 . - M. Georges Hage attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le fait que les industries
du textile et de l ' habillement ont perdu 50 p . 100 de leurs
effectifs ces dix dernières années . Des dizaines de milliers
d'emplois sont à nouveau menacés.

L'exemple de ces industries illustre les limites du libre-
échange . Même si la CEE n ' ignore point ces problèmes, les
contrefaçons et les importations illégales causent un préju-
dice grave à ces industries. On estime que, par exemple, cinq
millions de pièces d ' habillement sont introduites clandes-
tinement en Europe chaque année en provenance de Thaï-
lande . Les procédures antidumping de la CEE sont longues
et de ce fait peu efficaces, surtout si on les compare aux pro-
cédures américaines . Que compte faire le Gouvernement
pour mettre fin à « l ' incroyable laxisme » de Bruxelles en ce
domaine ? Le Gouvernement s'engagerait-il dans une nou-
velle libéralisation avec l ' Uruguay Round ? Quelles mesures
compte-t-il prendre pour les délocalisations, sans parler de
l 'action à mener contre tous les employeurs de main-
d'oeuvre clandestine qui ont pignon sur rue ?

Question n° 157 . - M. Jean-Louis Idiart expose à m. le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur que le conseil européen des ministres
de l ' énergie qui doit se réunir le 25 juin revêt une impor-
tance particulière . En effet, après plusieurs tentatives de la
commission européenne pour imposer des vues libérales sur
l 'organisation future du secteur du gaz et de l 'électricité, une
procédure, dite de « coopération », prévoyant l ' intervention
du Parlement européen, est en cours pour élaborer deux
directives « concernant des règles communes pour le marché
intérieur du gaz et de l 'électricité » . Le contenu de ces direc-
tives est encore très profondément libéral puisqu 'elles pré-
conisent notamment l ' ouverture aux tiers d 'un accès aulx
réseaux électrique et gazier : l'ATR, ou « accès des tiers aux
réseaux », rendant obligatoire le transport pour compte de
tiers selon le principe « premier arrivé, premier servi » . Cette
proposition avait provoqué l 'hostilité de la France et de sept
autres Etats membres au cours d ' un premier échange de vues
à l 'échelon ministériel, le 21 mai 1992 . Aux antipodes de
cette position cependant, la plate-forme UDF-RPR de
février 1993 annonçait que « les entreprises à caractère
monopolistique seront ouvertes à la concurrence dans le
cadre des nouvelles règles européennes, en particulier celles
qui concernent les transports, I énergie ou les télécommuni-
cations » : une volte-face par rapport aux positions jusqu'a-
lors défendues par la France s ' annonçait . Cette question a
été abordée le 14 juin dernier au cours de la discussion du
projet de loi de transposition de la directive du Conseil du
29 juin 1990 sur la transparence des tarifs industriels du gaz
et de l ' électricité . A cette occasion, il a semblé beaucoup
moins résolu à s' aligner sur la plate-forme de février 1993 et
comme davantage préoccupé des intérêts de notre système
électricien et gazier que de la fidélité à ces engagements
encore récents . Il lui demande en conséquence quelle posi-
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Lion il soutiendra, au nom de la France, dans les négocia-
tions qui vont reprendre sur ces deux directives « concernant
des règles communes pour le marché intérieur du gaz et de
l 'électricité . »

Question n° 153 . - M. François Rochebloine appelle l 'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité de pour-
suivre avec vigueur l'effort entrepris en matière de places
d'accueil pour les personnes handicapées, notamment en
centres d'aide par le travail et en maisons d ' accueil spéciali-
sées . Ces besoins sont, à l 'heure actuelle, évalués à
10 000 places . Leur satisfaction dépendant des moyens qui
seront mis en oeuvre, il souhaiterait que puissent être préci-
sés le niveau et le calendrier des engagements de crédits
nécessaires.

Question n° 147 . - M Serge Charles rappelle à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et
de la ville, que l'aide ménagère est l'un des piliers de la poli-
tique menée en faveur du maintien à domicile des personnes
âgées . Cet avantage social, fondamental sur le plan humain,
est conforté par 1 intérêt économique évident de cette for-
mule. En 1992, le recours aux services de garde à domicile a
été sensiblement développé, les caisses régionales d ' assurance
maladie (CRAM) ayant décidé de les prendre en charge à
80 p. 100 . Or, dès le dernier trimestre de l 'an dernier,
celles-ci ont informé les services sociaux des communes que
le complément de quotas qui leur était régulièrement
accordé à cette époque de l ' année, en matière d'aide ména-
gère, ne pourrait pas leur être attribué . Face à cette limita-
tion, les centres communaux d 'action sociale (CCAS) se
sont trouvés, en 1993, contraints de . réduire les horaires.
Alors que l ' avènement de la garde à domicile pèse fortement
sur le niveau des dépenses, il lui demande comment il pense
pouvoir sauvegarder le niveau des prestations d ' aide ména-
gère.

Question n° 145 . - M. Michel Ghysel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le maintien à domicile
des personnes-âgées . Celui-ci est 'une réponse au souhait
qu ' elles émettent face au problème que leur pose la prolon-
gation de la vie. Ce constat appelle un certain nombre de
mesures en matière d ' amélioration de leur logement comme
d'augmentation du quota d ' heures ménagères et des alloca-
tions de garde. Or nous constatons que la Caisse nationale
d 'assurance vieillesse limite son contingent d'heures desti-
nées aux personnes âgées et que le budget de garde à domi-
cile est loin de répondre aux besoins . Pour exemple, dans le
Nord, elles ont été épuisées au bout de 5 mois ! Aussi, il lui
demande quelles sont dans ce domaine les mesures que le
Gouvernement souhaite voir appliquer par !es organismes
gestionnaires sociaux . Investir dans ce secteur, indépendam-
ment de la satisfaction psychologique des intéressés, serait
aussi une occasion d 'économiser dans la construction d ' uni-
tés beaucoup plus lourdes, telles que les maisons d 'accueil
pour personnes âgées dépendantes (MAPAD) . Celles-ci, en
effet, ne doivent pas être considérées comme la seule réponse
au prolongement de la vie. On peut élargir la réflexion vers
l'aide aux familles d'accueil qui hébergent les personnes
âgées ou leurs vieux parents . C'est ce quel - on appelle « l'aide
aux aidants » . Le CODERPA du Nord (Comité départe-
mental des personnes âgées) s'en soucie et a formé un groupe
de travail pour avancer des solutions concrètes. Dans cette
perspective, il souhaite recueillir son sentiment afin que,
grâce •à des mesures d'hébergement transitoires d ' accueil
renforcées par une formation appropriée, ces familles
puissent faire face à cette charge pour beaucoup d 'entre
elles; signifie un devoir de solidarité .

Question n° 150 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les différences de taxation
du gazole sous douane pour la flotte rhénane, différences de
taux de TVA se faisant au détriment des négociants français.
Depuis la loi de finances pour 1991, ;a France applique à
nouveau une taxation de 18,6 p. 100, remboursable après
une période de latence de plusieurs mois, alors que la Hol-
lande applique un taux zéro et l'Allemagne un taux de
15 p . 100, avec un remboursement se faisant dans un délai
très bref selon un formulaire simplifié. Cet article de la loi de
finances est en contradiction avec des accords internatio-
naux ratifiés par la France. Ii lui demande s 'il compte modi-
fier prochainement cette disposition de la loi de finances.

Question n° 159 - Mme Ségolène Royal demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de ; ' aménagement
du territoire, pourquoi les écoles et les gares continuent à
fermer malgré l'annonce du Premier ministre.

Question n° 152 - M . Harry Lapp attire l 'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le manque d'effectifs de police à
Strasbourg. La capitale des institutions parlementaires de
l 'Europe a connu une augmentation des crimes et délits de
10,7 p. 100 en 1992 par rapport à 1991, soit 440 crimes et
délits supplémentaires. Les vols à la roulotte ont dépassé les
10 000 en 1992 ; il y a eu 5 100 vols de voiture, soit
30 p . 100 de plus qu'en 1991 . Deux tiers des délits ont pour
origine la toxicomanie ; l ' âge des délinquants tend à s 'abais-
ser puisque les mineurs de 13 à 16 ans en état d ' infraction
ont doublé ces dernières années . ; l ' immigration clandestine
a progressé de 52 p . 100 en un an . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir l ' informer des mesures qu ' il compte
prendre, d ' une part en matière de renforcement des effectifs
de police et des moyens matériels mis à sa disposition à
Strasbourg, en particulier pour un meilleur accueil du
public, la réhabilitation du commissariat central qui est en
état de vétusté, le renforcement de l ' îlotage et, d'autre part,
pour l 'ouverture des commissariats de quartier d une
manière plus permanente et plus systématique, même en
week-end, afin de susciter un réel climat de sécurité dans
une ville particulièrement exposée à cause du nombre crois-
sant de touristes et d'étrangers.

Question n° 151 - M . Aloys Geoffroy souhaite attirer
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et
de l 'aménagement du territoire, sur la loi d 'orientation rela-
tive à l 'administration territoriale de la République du
6 février 1992 . Elle prévoit que, dans chaque département,
une commission élabore un schéma départemental qui déli-
mitera les périmètres de coopération . Ce schéma aura un
caractère indicatif. Toutefois, une fois ce schéma publié, le
préfet devra saisir les communes concernées dans ce péri-
mètre afin qu'elles se prononcent à la majorité qualifiée sur
la création d ' un établissement de coopération . Dès lors, il lui
demande quelles sont les garanties offertes aux communes
minoritaires de ne pas se trouver incluses contre leur gré
dans cet organisme de coopération.

Question n° 141. - M. jean de Boishue interpelle M . le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, à propos des problèmes financiers que
connaissent les communes. Les communes sont les acteurs
essentiels de la vie économique. Directement et indirecte-
ment, ce sont elles qui soutiennent les entreprises . Ce sont
elles qui font de la relance au quotidien, tout particulière-
ment dans le secteur du bâtiment et des travaux publics.
Dans le même temps, les communes doivent composer avec
les établissements financiers qui, au nom d 'une- logique
financière à court terme et étriquée, et par contrecoup des
déboires qu ' ils ont pu connaître dans d'autres secteurs d'ac-
tivité, imposent une réduction des investissements commu-
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naux en diminuant le volume des crédits qu ' ils consentent à
leur apporter. Les communes sont entre les mains du secteur
bancaire dont la logique financière tend à instaurer une
tutelle comptable de la décentralisation là où l'Etat avait
supprimé la tutelle administrative. Il lui demande donc
quelles mesures incitatrices il envisage de prendre pour per-
mettre aux communes d ' accompagner pleinement le plan de
relance du Gouvernement, notamment en augmentant le
montant des dotations qu'elles reçoivent, la DGF singulière-
ment . Il lui demande aussi de donner des Instructions aux
établissements financiers afin de desserrer le e -tcÿn qu ' ils
exercent sur la volonté d ' investir des communes.

Question n° 156. - M. Aloyse Warhouver attire l'atten-
tion de M, le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situation de l ' Office national des forêts (ONF) qui inquiète
certaines communes forestières et le Syndicat national des
techniciens forestiers . Il souhaite obtenir une information
sur la politique forestière que le Gouvernement entend
appliquer à la forêt française et sur les mesures financières
urgentes qu ' exige la situation critique que connaît la filière
bois, à savoir : 1 . Comment sera compensé l'effrondrement
financier du fonds forestier national (FFN), qui est lourd de
conséquences pour la gestion des forêts des collectivités
locales, en ce qui concerne la reconstitution de peuplements
ou l ' amélioration des infrastructures, et pour l ' emp loi en
m&lieu rural ? 2 . Quelles mesures seront prises par M . le
ministre de l ' agriculture, suite à la lettre de cadrage de la loi
de finances pour 1994 de M. le ministre du budget relative à
« la redéfinition des modalités d ' intervention de l 'ONF
pour les forêts n ' appartenant pas à l'Etat » ? 3 . Si le verse-
ment compensateur effectué par l ' Etat au profit de l 'ONF
en contrepartie des prestations de service public rendues
dans les forêts des collectivités locales sera maintenu en 1994
à son niveau actuel . Le prochain contrat de plan Etat-ONF
affichera-t-il la volonté morale et financière du Gouverne-
ment en faveur d'une politique forestière réelle ? 4 . Ce qu ' il
faut penser du fait que l ' ONF applique actuellement à son
personnel un gel de 6,5 p . 100 des postes (soit 450 postes
non pourvus) alors que les jeunes scolarisés dans les écoles
forestières seraient heureux de trouver un emploi à l ' issue de
leur cycle de formation qualifiante . A une époque où les
attentes environnementales des usagers de la forêt et de l' es-
pace rural ne cessent de croître, il conviendrait de lever cette
contrainte. Il lui demande quelles réponses il peut apporter
aujourd'hui aux communes forestières et aux personnels de
l'ONF en faveur d'une vraie politique de la forêt française.

Question n" 154. - M. Jean-François Mattei attire l 'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
politique de sport de haut niveau et plus particulièrement
sur la remise en cause de la politique de décentralisation
menée jusqu ' à présent en ce domaine . Les centres perma-
nents d'entraînement et de formation ont été créés pour être
les outils essentiels de la préparation sportive de haut niveau,
tant olympique que non olympique, Le centre de haut
niveau de Marseille-Saint-Giniez a plus que largement
répondu à cette attente avec des résultats remarquables au
dernier championnat d ' Europe : Le centre de Marseille est
pourtant aujourd'hui menacé, puisque la Fédération natio-
nale de gymnastique entend regrouper l'ensemble des meil-
leures gymnastes françaises à la cité des sports de l ' INSEP à
Paris . Une telle décision est contestable, non seulement eu
égard au principe de décentralisation, mais également dans
l' intérêt des jeunes gymnastes concernées. Il lui demande
donc de s 'opposer au processus de regroupement des gym-
nastes de haut niveau à !'INSEP.

Question n° 158 . - Mme Ségolène Royal demande à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme quelles sont ses intentions au sujet de l 'autoroute
Nantes-Niort-Bordeaux.

Question n° 155 . - M. Willy Diméglio interroge M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
l 'annulation par la Conseil d ' Etat du plan d'occupation des
sols de la ville de Montpellier du 19 juin 1992 . Cette déci-
sion va entraîner l ' annulation de délibérations, et notam-
ment celle concernant la création de la zone d ' aménagement
concertée de « Richter », qui comprenait la réalisation de la
faculté de droit et des sciences économiques . Postérieure-
ment à cette annulation, 124 millions de francs de marchés
ont été signés sous la responsabilité de l ' Etat . Il lui demande
de bien vouloir lui apporter des assurances sur la validité de
ces marchés . Enfin, compte tenu des risques d' inondation
dans ce secteur, il souhaite savoir si toutes les dispositions
ont bien été prises pour ne pas exposer les futurs occupants à
des dangers mortels.

Question n" 143 . - M . Marc Le Fur appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le projet de la direction des routes de mettre aux
normes autoroutières la RN 12 . Ce projet concerne le dépar-
tement des Côtes-d'Armor. Actuellement, la ville de Lam-
balle, qui borde la RN 12, dispose de quatre entrées-sorties
sur cet axe. L'actuel projet réduirait ces entrées-sorties au
nombre de deux . Cela aurait des conséquences économiques
préjudiciables, dans la mesure où le développement écono-
mique du pays de Lamballe s 'est ordonné autour de la
RN 12 . Bon nombre d ' entreprises et de commerces se trou-
veraient éloignés de cet axe économique vital . Par ailleurs,
cette mesure coûte cher, car il faudra réaliser des voies de
liaisons nouvelles parallèles à la RN 12 et également réaliser
six ronds-points . Comme le demandent la ville et le district
de Lamballe, il serait raisonnable de conserver trois entrées-
sorties, plutôt que deux . D'une manière plus générale, ne
transformons pas nos routes à quatre voies en autoroutes de
liaison ; nous porterions préjudice à nos villes moyennes,
qui sont les poumons du monde rural . Il lui demande de
reconsidérer le projet de la direction des routes.

Question n" 142 . - M. Bernard Accoyer appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des entreprises étran-
gères (notamment italiennes), lorsqu 'elles réalisent des
chantiers dans le secteur du bâtiment et des travaux publics
(BTP) sur notre territoire, en zone frontalière . En effet, les
entreprises françaises de cc secteur sont tenues, lors de leur
soumission pour l 'obtention d ' un marché, d'attester de leur
compétence, de leur fiabilité et de faire la preuve qu ' elles
sont bien en règle au regard de notre législation sociale . Or
de telles obligations n ' incombent pas aux entreprises étran-
gères dès lors qu 'elles limitent leur intervention sur notre
territoire à une période inférieure à trois mois ; elles
échappent ainsi aux contraintes de déclaration de la législa-
tion européenne, qui ne leur est applicable qu'au-delà d 'une
durée de trois mois d' intervention sur notre territoire. Cette
situation engendre une forte disparité des prix pratiqués, qui
pénalise lourdement nos entreprises . ll lui demande s ' il envi-
sage d' instaurer un régime de parité entre les entreprises
françaises et les entreprises italiennes dans les zones fronta-
lières permettant que s ' établissent les règles d 'une juste
concurrence.

Question n° 160. - A l 'occasion de la fusion entre Elf-
Sanofi et Yves Saint Laurent, la société Yves Saint Laurent
envisage de lancer un parfum féminin nommé « Cham-
pagne » . Or la loi n" 90-558 du 2 juillet 1990 relative aux
appellations d 'origine contrôlée des produits agricoles ou
alimentaires, bruts ou transformés, tend à empêcher ce type
de pratigµe. Cette loi fut renforcée par la loi n" 91-7 du
4 janvier 1991 relative aux marques qui stipule également
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que « ne peut être adopté comme marque un signe portant
atteinte à des droits antérieurs et notrtmment à une appella-
tion d ' origine protégée » . Le problème s 'était déjà po :•é pour
des cigarettes de la SEITA en 1976, qui devaient putter le
nom de « Champagne » . Mais le tribunal de grande instance
de Paris avait prononcé, le 5 mars 1984, la nullité des
marques « Champagne » de la SEITA . M. Philippe Martin
demande donc à M. le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et ,moyennes
entreprises et du commerce et de l ' artisanat, quelles :e•°.t les
mesures concrètes qu 'il entend prendre pour dissuader et
empêcher la société 'Yves Saint Laurent de sortir son parfum
« Champagne » . Le champagne traverse déjà, sa crise la plus
importante depuis 1929 et ne peu: se permettre de voir son
appellation d 'origine remise en cause par un autre produit.
Cela porterait atteinte à son image et à son prestige, et ris-
querait de compromettre encore plus sa relance.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Discussion du projet de loi n° 191, adopté par k Sénat,
modifiant le régime des surtaxes locales temporaires perçues
par la Société nationale des chemins de fer français (rapport

n° 225 de M. Hervé Mariton, au nom de la commission de
la production et des échanges) ;

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
n° 357 tendant à réformer le droit de la nationalité (rapport
n°361 de M. Pierre Mazeaud, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l 'administra-
tion générale de la République) ;

Discussion de la proposition de loi n° 311 de M . Jacques
Barrot et plusieurs de ses collègues relative aux établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et profession-
nel (rapport n° 371 de M . Jean-Pierre Foucher, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance esi levée.
(La séance est levée, le jeudi 24 juin 1993, à zéro heure

vingt.)

Le Directeur du service du compte rendu sténogra phique
de 11lsiemblée national.•,

JEAN PINCHOT
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance

du mercredi 23 juin 1993

SCRUTIN (N o 58)

sur l'amendement no 29 de M. Jacques Brunhes après l'article 8
du projet de loi constitutionne lle. adopté par le Sénat . portant
révision de la Constitution du 4 octobre 1958 et modifiant ses
titres VIII. IX et X (imprescriptibilité des crimes contre /'huma-
nité).

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 2116

Pour l'adoption	 90
Contre	 481

L'Assemblée nationale n'a pas adcpté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P .R . (258) :
Contre : 255.
Abstention volontaire : 1 . - M. Jean Charreppin.

Non-votants : 2 . - MM. Patrice Mutin-Lalande et Philippe
Séguin (Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :
Cohtre :215.

Groupe socialiste (57) :
Pour :57.

Groupe communiste (23) :

Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 10.
Contre : 10 . - Mme Thetése Aillaud, MM . Edouard Cham-

mougon, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madelle, Philippe Martin, Jean Royer, André
Thien Ah Koon et Jean Urbaniak.

Non-votants : 3 . - MM. Jean-Louis Borloo, Alain Ferry et
Mme Christiane Taubira-Delsnnon.

Non-inscrit (1) :
Contre :1 . -- M . Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Amant.
François Ainsi
Henri d'Attilie
Rémy Aachedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Betilred
Claude Bartolose
Christian ûatalile
Jean-Claude Bateux
Gilbert ifa:set
Jean-Claude Besacsad

Miche! Destot
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Henri Emmauuelii
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Jacques Floch
Pierre Ganaeadia
Kamilo Geta
Jean-Claude Gayssot
At .dré Céda
Jean Glsvaay
Michel Grandpierre
Maxime Grugera
Jacques Guyard
Georges Hale
Guy Henssier
Jean-Louis Idiart

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrloax
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aiilard
Léon Mmé
Pierre Albertiai
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Axiaux
Jean-Marie André
René André
And, . Angot
Daniel Arta
Henri-Jean Araad
Jean-Claude Asphc
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Ascite
Gautier Audiard
Mme Martine Aurillac
Pierre Bidules
Mme Roselyne

Sachetot
Jean-Claude Baba
Patrick Balkasy
Claude Bande
Gilbert Barbier
Jean Bordet
Didier Balisai
François Barola
Raymond Barn
Jacques Barrot
André Biseau
Hubert Bassot
Jean-Pierre [lsadaai
Dominique Raidis
Jacques Buanl
Charles Barr
Jean-Louis Besumoat
René Baratoat
Pierre Bédier

Mme Muguette
Jacquaint

Frédéric J .Itoa
Mme Janine Jambu
Serge daagai.
Charles Josselin
Jeen-Pierre Kucheids
André Labarrère
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Pcasec
Alain Le Ven.
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Misse
Didier Mathan
Jacques Melllck
Paul MarcIeca
Louis .,/lexaadeau
Jean-Pierre Michel

Ont voté contre

Jean Bétauit
Didier Béguin
Christian Be'egelia
Jean-Louis Bemard
André Berthol
Jean-Gilles

Bertbosmier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Bar«
Raoul Béteille
Jérôme Bigaoa
Jean-Claude Biran
Claude Binant
Jacques Blaye
Michel Blosdeau
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Bokrhue
Mme Maric-Théré' e

Boisseau
Philippe

Boasear►én
Yves Bossez
Yvon Boucot
Mme Jeanine

Boavobis
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquilloa
Alphonse Bourgeaer
Br- .o Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Bertin
Lote Bouvard
Michel Barvaré
Jacques Boyoa
Jean-Guy Branger
Lucien Bamot
Philippe Sri tr d
Jean Briare
Jacques Briat

Didier Migaud
Emest Moutoussamy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Louis Pieraa
Paul Quilés
Alain Rodet
Mme Ségoléne noyai
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Scbwartzeaberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soisson
Bernard Tapie
Jean Tardito
Paul Vergés
A:oyse Warbourer
Emile T•rcearelli.

Louis de }balais
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Calvel
François Cabet
Jean-François Calvo
Bernard Canyon
Pierre Calvo
Grégoire Cameiro
Antoine Carré
Gillet Carres
Michel Cartaud
Gérard Castagaéra
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Caralil:.
Jean-Pierre Case
Robert Canlet
Richard Canaan
Arnaud Cazia

d'Hoai.cthru
Charles

Ceccalll-Raynaud
Jacques

Chabas-Delsas
René Chabot
Jean-Yves Chocard
Edouard Chaaurougoa
Jean-Paul Cb .rié
Serge Charles
Jean-Marc Cbartoire
Philippe Chaulet
Georges Chantes
Ernest Chéaière
Gérard Charpies
Jacques Chine
Paul Chollet
Jean-France• Cbouy
Mme Colette .

Codaccioal
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin

Michel Berson
Gilbert Biessy
Alain Boguet
Jean-Claude Bob
Augustin Boerepsrx
Jean-Michel

Bomber«
Liid :er Bombai
Jean-Pinne Braise
Patrick Brama«
Jean-Pierre Bard
Jacgaes Braabes 1

René Csrpentier
Laurent Cathala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Checéseseat
Daniel Colibri
Camille Dimère.
Mme Martine David
Bemard Dardas
Jean-Pierre

Defepttalee
Bernard Derosler
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Louis Colombaai

	

1
Georees Colombier
Thierry Conillet
Gérard Coran
François

Corrat-Geatiile
René Coanaau
Mme Anne-Marie

Coaderc
Raymond Couderc
Bernard Coaloa
Charles de Courson
Main Cousis
Bertrand Cossia
Yves Coussain
Jean-Michel Couve
René Coavekbes
Charles Cora
Jean-Yves Cotan
Henri Coq
Jacques Cyprès
Christian Daniel
Alain Danilet
Olivier Darrasoa
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Degaaeby
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agnoia
Pierre Delaar
Jean-Jacques Delrass
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Demange
Claude Deusskux
Christian Demuyack
Jean-François Deeiau
Xavier Dealau
Yves Daiaud
Léonce Deprez
Jean Desselis
Jean-Jacques Descaain
Main Devaquet
Patrick Devedjisu
Emmanuel Dewees
Claude Dbinsia
Serge Didier
Jean Dkbold
Willy Dimégiio
Eric Doligé
Laurent Dominatl
Maurice Douas«
André Droitcosrt
Guy Drut
Jean-Michel

Daberaard
Eric Duboc
Philippe Dubourg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Dngoin
Christian Dupuy.
Georges Dursad
Mdré Dure .
Charles nbrmann
Jean-Paul Eatoriae
Christian Estrosi
Jean-Claude Etiane
Jean F.lala
Hubert Falco
Michel Fasget
André Fasttos
Jacques-Michel Faure
Pieux Favre
Jacques Férou
Jean-Michel Fertud.
Gratien Ferrure
Charles Fém
Gaston f leae
Nicolas Ferlssier
Jean-Pierre Fr 1_e:
Jean-Michel'

	

Nous
Gaston Fermo . -.
Marc Froysse
Yves Frédlk'
Semai d de Froment .

	

1

Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejeaa
Gilbert Gantier
Etienne Gankr
René Garnie
Daniel Garrigue
Pierre Gascb.-
Henri de Gastines
Claude . Gatigaol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geaey
Germain Gesgeawis
Aloys Geoffroy
Alain Gest
Jean-Marie Gevaux
Charles Gbeerbrut
Michel Gbysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goasguen
Michel Godard
Jacques Godfraia
François-Michel

Goasot
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourzrela
Mme Marie-Fanny

Gouray
Jean Gravier
Jean Greu e_s,
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François Grocdidier
Louis Guédou
Ambroise Gsell«
Olivier Guichard
Lucien Gukhon
Mme Evelyne Geilbem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habit
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Hasaoan
François d'Harcourt
Joél Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Hostalier
Philippe Hosilloa
Pierre-Rémy Houssais
Mme Elisabeth Hubert
Robert Huguenird
Michel Huuult
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel iacbauspé
Mme Bernadette

IsaacSibille
Yvon Jacob
Denis Jaequt
Michel Jatgoetdo
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Jolia
Jean Javatia
Gabriel Kaspereit
Aimé Ketpéris .
Christian Kert
Jean Kiffer
'esepn Ktifa
Patrick Laboure
Marc ierffiae,r:
Jacques Lafleur.
Ferre Lagtdllbo
Henri Laitue
Jeun-Ciaude~Laaraot
Raymond LaeoNape

Edouard Laadrais
Pierre Lang
Philippe

Laagealeux-Villard
Haut' Lapp
G é rard Lamt
Louis Lauga
Thierry Laxaro
Bernard Lecda
Pierre Lefebm
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Lellouche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Ciaude Laoir
Gérard Léonard
Jean-Louis L'oued
Serge Lepeltier
Arnaud Lepereq
Pierre Grailler
Bemard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Lereau
Main Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean d_ Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Alain Madalk
Claude Malbaret
Jean-François Marcel
Daniel Mandela
Raymond Marcellin
Yves Marcbaad
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariant
Hervé Maritoa
Alain Merleix
Alain Mar sud
Jean Marsaudon
Christian Marti n
Philippe Marli.
Mme Henriette

Msrtisez
Jacques Masdeu-Aras
Jean-Louis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mattes
Pierre Maraud
Michel Merder
Pierre Merl!
Denis Merville
Georges Meselu
Gilbert Meyer
M1lichel Meyla
Pierre Mieux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossse
Mme Odile Moleta
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morios«
Georges Moibroa
Alain Moyne-Bressaad
Bernard Murat
Renaud Mailler.
Jacques Myard
Maurice

Néaon-Postabo
Jean-Marc Name
Mme Catherine

Nkolas
Yves Nicoli
Michel Noir
Hervé Novelli
Roland Naageaer
Paaick 011ier
Arthur PaecM
Dominique Paille
Mme Françoise

de Panifies
Robert Paadesud
Mme Monique Papen
Pierre Pascalien
Pierre Peaq .id
Michel P+elebat i

1
Robert Poujade

Jacques Pélirrrd
Daniel Pesaec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pé,dard
Pte .-e-Andrè i ô nl
Franc:-que Perret
Pierre 1, qt
Alain P.yu . ritte
Jean-Pierre tNlibert
Mme Yann Pia,'
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Block
André-Maurice Piboaée
Xavier Piatat
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poeiatowski
Bemard Pots
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcker

Daniel Poulou
Alain Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Priagalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bemard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Revd
Marc Revmaan
Georges Richard
Henri de Rtdremont
jean Rigaud
Mme Simone Rigeault
Pierre Ri'saldl

Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Rubien
Jean-Paul

de Rocca Serra

	

1

François Rochebloioe

	

1
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufesacht
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Sernin
Rudy Salles
André Sentiai
Jotl Sarlot
Bemard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiner
Jean Seitlinger
Bernard Serraa
Daniel Soulage
Alain Suguenot
Frantz Taittinger
Guy Teissier

Paul-Louis Tecaillon
Michel Terrot
André Thien Ah Koon
Jean-t rude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémége
André Trigano
Georges Tron
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vanneste
François Vannson
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves 1'erwaerde
Mme Françoi-e

de Veyrina_
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierce-André Wiltzer
Adrien Zeller.

S'est abstenu volontairement

M. Jean Charroppin.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D autre part :

MM. Jean-Louis Borloo, Alain Ferry, Patrice Martin-Lalande
et Mme Christiane Taubira-Delannon.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM . Jean Charroppin et Patrice Martin-Lalande ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 59))

sur l'ensemble du projet de lui constitutionnelle, adopte par le
Sénat, portant révision de la Constitution du 4 octobre 1958 et
modifiant ses titres VII/, IX et X.

Nombre de votant	 574
Nombre de suffrages exprimés	 507
Majorité absolue	 254

Pour l'adoption . :	 484
Contre	

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R . (250) :
Pour :256.
Non: volants : 2 . — MM. Patrice Mattin-Lalande et Philippe

Séguin (Président de l'Assemblée nationale).

Groupe ?U .D.F. (215) :

Pour : 215.

	

'
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Groupe socialiste (57) : Miche! Piaget Jean-Jacques Jegou Mme Catherine
André Faaton Antoine Joiy NicolasAbstentions volontaires : 57 . Jacques-Michel

	

Faure Didier Julia Yves Nlcolis
Pierre Favre Jean investis Michel Noir

Groupe communiste (23) : Jacques Féru Gabriel Kaspereit Hervé Novelli
Contre : 23 . Jean-Michel Femsd Aimé Kerguéris Rcland Nungesser

Gratien Ferrari Christian Kert Patrick 011ier
Groupe République et Liberté (23) : Charles Févre Jean Kiffer Arthur Paecht

Gaston Floue Joseph Klifa Dominique Paillé
Pour :12 . Nicolas Forissier Patrick Libitum Mme Françoise
Abstentions volontaires : 10 . - MM . Bernard Charles, Régis Jean-Pierre Foucher Marc Laffineur de Paeafieu

Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Jean-Pierre Soisson, Jean-Michel

	

Fourgous Jacques Lalleur Robert Pandraud
Bernard

	

Tapie,

	

Mme

	

Christiane

	

Taubira-Delannon, Gaston Franco Pierre Lapinai Mme Monique

	

Papou
MM. Paul Vergés, Aloyse Warhouver et Emile Zuccarelli . Marc Frayez Henri Lalaue Pierre Pasal :on

Yves Fréville Jean-Claude Lamant Pierre Pasquini
Non-votant : 1 . - M. Jean-Louis Borloo. Bernard de Froment Raymond

	

Lamontape Michel Pelchat
Jean-Paul Furias Edouard Luirais Jacques Pélissard

Non-inscrit (1) : Claude Gaillard Pierre Long Daniel Peines
Pour :1 . - M . Michel Noir. Robert Galley Philippe Jean-Jacques

René Galy-Dejan La.genieax-Villard de Peretti
Gilbert Gantier Harry Lapp Michel Périard

Ont voté pour Etienne Garnier Gérard Larrat Pierre-André Périssol
MM . René Garrec Louis Lt, .ga Francisque Perrin

Jean-Pierre Abelin Yvon Bonnot Mme Anne-Marie Daniel Garrigue Thierry Lazaro Pierre Petit
Jean-Claude Abrioux Mme Jeanine Couderc Pierre Cascher Bernard Leccia Main Peyrefitte
Bernard Meyer Bonvoisin Raymond Couderc Henri de Castines Pierre Lefebvre Jean-Pierre Philibert
Mme Thérèse

	

Aillaud Franck Borotra Bernard Coulea Claude G .tigaol Marc Le Fur Mme Yann Piat
Léon Aimé Mme Emmanuelle Charles de Courson Jean de Gaulle Philippe Legros Daniel Picotin

Pierre Albertini Bouquillon Alain Cousis Hervé Grymard Pierre Lellouche Jean-Pierre

Mme Nicole

	

Ameline Alphonse Bourgasser Bertrand Cousin Jean Geney Jean-Claude Lemoine Pierre-Bloch

Jean-Paul Anciaux Bruno Bourg-Broc Yves Coassais Germain Gengeaaia Jacques Le Nay André-Maurice Piboeée

Jean-Marie André Jean Bousquet Jean-Michel Couve Aloys Geoffroy Jean-Chaude Lenoir Xavier Plaint

René André Mme Christine

	

Boulin Relié Coureinbes Main Gest Gérard Léonard Etienne Plate

André Auget Loîc Bouvard Charles Con Jean-Marie Geveux Jean-Louis Leonord Serge Poignant

Daniel Antes Michel Bouvard Jean-Yves Cous Charles Gbeerbrant Serge Lepeltier Ladislas Ponhtoeski

Henri-Jean Arnaud Jacques Boyon Henri Cuq Michel Ghysel Arnaud Lepercq Bemard Pou .

Jean-Claude Asphe Jean-Guy Bratger Jacques Cyprès Claude Girard Pierre Lequiller Jean-Pierre Pont

Philippe Auberger Lucien Brenot Christian Duit' Valéry Bernard Leroy Marcel Porcher

Emmanuel Aubert Philippe Briaad Alain Dasilet Giscard d'Estaing Roger Lestas Robert Poujade

François d'Aubert Jean Briane Olivier Darraeon Jean-Louis Goasduff André Lesueur Daniel Poulots

Raymond-Max

	

Aubert Jacques Brio Olivier Dassault Claude Guipes Edouard Lenau Alain Poyart

Jean Audair Louis de Broissia Marc-Philippe Michel Godard Alain Levoyer Jean-Luc Préel

Gautier Audinot Jacques Brossard Daubresse Jacques Godfnia Maurice Ligot Claude Pringalle

Mme Martine Aurillac Dominique

	

Bussereau Gabriel Deblock François-Michel Jacques Liaoezy Jean Proriol
Christian Cabal Bernard Debré Gosaot Jean de Lipkowski Pierre Quillet

Pierre Bachelet Jean-Pierre Calrel- Jean-Louis Debré Georges Corse François Loos Jean-Bemard Raimond
Mme Roselyne François Calvet Jean-Claude Deapy Jean Gongy Arsérre Lux Eric Raoult

Bachelot Jean-François Calvo Lucien Degaucby Philippe Gc sjon Alain Msdalk Jean-Luc Reitzer
Jean-Claude Bahu Bernard Canyon Arthur Dehaine Christian Gourmela Claude Malburet Charles Reret
Patrick Baikany Pierre Cardo Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Jean-François

	

Marcel Marc Repas»
Claude Borate Grégoire Caraeiro Prends Peistire t'cut say !? ni*1 Mandas Georges Richard
Gilbert Barbier Antoine Carré Richard Jeli'Agsoia Juin t ;ntier R.aymar:d Marrellia Henri de Rh:heme.t
Jean Bardet Gilles Canez Pierre De!mar Jean Gruel Yves Marchand Jean Rigaud
Didier Bariaoi Michel Certaaâ Jean-Jacques JJelaras Gérard Grignes Claude-Gérard Marcus Mme Simone Rigault
François Baroin Gémira Ca_vtageéea Jean-Iacques

	

Delvaux Hubert Grimr?;lt Thierry Marital Pierre Rhuldi
Raymond Barre Mmc Nicole Catala Jean Marie Dessasge Main Griotteray Hervé Marins' Yves Rkyat
Jacques Barat Jean-Charles

	

Cavai!té Claus, bas_ndesx François Grosdidier Main Marleiz Jean Roatta
André Bascou Jean-Pierre Cave Christian Dee.ysck Louis Guédes Alain Manuel Gilles de Robin
Haber Bassot Robert Csr-alet Jean-François

	

Denis. Ambroise Gran« Jean Marsaudou Jean-Paul
Jean-Pierre Bast!ssl Richard Cazenave Xaviee Dulac Olivier Guicbad Christian Mania de Ro= Serra
Dominique Baudis Arnaud Cazia Yves Deniaud Lucien Guidai Philippe Martin François Rochebloi.e
Jacques Baume! d'Henincthun Léonce Deprez Mme Evelyne Gailhes Mme Henriette Mme Marie-Josée Roig
Gilbert Beumet Charles Jean Dessalés François Guillaume Maniiez Marcel Roques
Charles Beur Ceccaldi-Raynaud Jean-Jacques Desamps Jean-Jacques Gaillet Jacques Muées-Ares Serge Roques
Jean-Louis Beaumont Jacque Alain Devaquet Michel Nabi, Jean-Louis Manant Jean Boulot
René Beaumont Chabas-Delmas Pa :rick Devedjinn - Jean-Yves Haby Philippe Methot André Rossi
Pierre Bédier René Chabot Emmanuel Denses Gérard Hamel Jean-François Mattei José Rosi
Jean Béeault Jean-Yves Chenard Claude Dhine" Michel Haauoss Pierre Maueus Mme

	

Monique
Didier Béguin Edouard Chemmougoo Serge Didier François d'Harcourt Michel Mercier Rousseau
Christian Bergelin Jean-Paul Chiné Jean Diebold Joel Hart Pierre Merl! François Rommel
Jean-Louis Bernard Serge Charles Willy Di$èglio Pierre Hellier Denis Merrlle Yves Ronatet-Rocard
AnJré Berthol Jean Charroppit, Eric Doligé Pierre Hériaud Georges Mesai. Max Roustan
Jean-Gilles Jean-Marc Chartoire Laurent Domine' Pierre Hérisses Gilbert Meyer Jean-Marie Roux

Bertbommkr Philippe Chaulet Maurice Douant Patrick Hoquet Michel Meylan Xavier de Roux
Jean-Marie Bertrasd Georges Charades André Droitcourt Mmc Françoise Pietre Mies« Jean Royer
Léon Bertrand Emest Chéalère

	

Gay fast Habiller Jean-Chaude Mipon Antoine Rnfesacit
Jean Baron Gérard Cherpios

	

Jean-Michel Philippe Hominem Charles Mille. Francis Saint-Ellkr
Raoul Béteille Jacques Chirac Debe; usrd Pierre-Rémy Housaér Charles Mlemec Frédéric
Jérôme Bigeon Paul Chollet Eric Ba bue Mme Elisabeth Habert Mme Odile Moirin de Salai-S ruta
Jean-Claude Biresu Jean-François Choeay Philippe Dnboerg Robert Ht,guesarJ Aymeri Rudy Salles
Claude Barraux Mme Colette Mme Danielle

	

).feu Michel Huaelt de Montesquiou André Smticci
Jacques Blanc Codaabui Xavier Degoin Jean•Jacques Hyest Mme Louise Mores. Joil Striai
Michel Blodeau Jean-Pierre Cognat Christian Dttpey Amédée [malien Jean-Marie Morteau Bemard Saagey
Roland Blum Daniel Cc!t. Georges Dnzend ??lieu! iacbaapé Georges Motiva Gérard Semaade
Gérard Boche Louis Calorbaoi André Dure Mme Bernadette Alain

	

Meyee-Brewad François Sen edet
Jean de Bobhue Georges Colombier Charles Ebrssaa Isaac-Slbille Bernard Murat Mine Suzanne
Mme Marie-Thérèse Thierry 4:onllkt Jean-Paul Eaorine Yvon Jacob Renaud Mueller Saint{ga

Boisseau Gérard Carlu Christian Estran' Denis Jacquet Jacques Mysrd Jean-Marie Sebleut
Philippe François Jean-Claude Etiesse Michel Jag.enia Maurin Bernard Schreiner

Bor .earrère Cotant-Gentille Jean Fais la Henry Jeu-Baptiste Né.—Putaho Jean Seilliager
Yves Bonuet Relié Cumula Hubert Filou Gérard Jeffray Jean-Mers Nome Bernard Serra



ASSEMBLÉE NATIONALE—3° SÉANCE DU 23 JUIN 1993

	

2159

Daniel Soelage Gérard Trénsége Mme Françoise Laurent Cathala Pierre Garmendia Didier Migaud
Main Sgseeot André Trigaao de Veyrius Bernard Charles Kamilo Cati Alfred Muller
Frantz Taittiget. Georges Trou Gérard Vignoble Jean-Pierre Jean Glavany Mme Véronique
Guy Teidier Anicet Turiuy Philippe de Villiers Chevèaemeat Jacques Guyard NeiertzPaul-Louis Tenailles Jean Ueberxhlag Jean-Paul Virapouilé Camille Darsières Jean-Louis Idiart
Michel Terrot Jean Urbaniak Claude Visac Mme Martine David Frédéric Jalta Paul Quilès
André Thiers Ah Kou Léon Vachet Robert-André Vivien Bernard Daube Serge Jaagain Alain Rodet
Jean-Claude Thomas Jean Valleix Gérard Voisin Jean-Pierre Charles Josselir Mme Ségolène

	

Royal
Jean-Pierre Tboeas Yves Van Haute Michel Voisin Defontaine Jean-Pierre Kucheida Georges Sent
Franck Christian Vaaueste Michel Vuibert Bernard Derosier André Labarrere Roger-Grard

Thouas-Richad François Vaausa Roland Vuillaume Michel Destot Jack Lang Schwart euberg
Jean Tiller' Philippe Vasseur Jean-Jacques Weber Julien Dray Jean-Yves Le Déaut Henri Skre
Alfred Jacques Vernier Pierre-André Wiitur Pierre Ducout Louis Le Penses Jean-Pierre Soisson

Truay-Paillguas Yves Verwaerde Adrien Zeller. Dominique Dupilet Alain Le Ver.
Jean-Paul Durieux Martin Malvy Bernard Tapie

Henri Esmanuelli Marius Masse Mme Christiane
Ont voté contre Laurent Fabius Didier Mathus Taubira-Delaaaou

MM. Régis Fauchoit Jacques Mellkk Paul Vergés

François Menai Daniel Colliard Mme Janine Jambe Alain Ferry Louis Mexandeau Aloyse Warhouver

Rémy Auebedé Jean-Claude Gayssot Jean-Claude Lefort Jacques Floch Jean-Pierre Michel Emile Zucarelli.

Gilbert Biessy André Géria Georges Marchais
Alain Becquet Michel Grudpierre Paul Merckx N'ont pas pris part au vote

Patrick Briseuse
Maxime Greeetz
Georges Hage Ernest Moutonna. ; D'une part :

Jean-Pierre lied Guy iiermier Louis Piana
Jacques Smalas Mme Muguette Jean T.dito. M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

René Carpentier Jaequaiet D'autre part :

MM. Jean-Louis Bcrloo et Patrice Martin-Lalande.
Se sont abstenus volontairement

MM . Mises au point au sujet du présent scrutin
Gilbert Annette Christian Batailk

	

1

	

Augustin Boarepanx Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Henri d'Attillo Jean-Claude Batesx Jean-Michel du règlement de l'Assemblée nationale)
Jean-Marc Ayrault Jean-Claude Bauchad Bouchent.
Jean-Pierre Balligad Michel Benn Didier Bouland

	

MM. Patrice Martin-Lalande et Aloyse Warhouver ont fait
Claude Bariole« Jean-Claude Bois Jean-Pierre Braine

	

savoir qu'ils avaient voulu voter « pour » .
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